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Localisation: 805, rue Fullum

• Dans le cadran sud-est des rues Ste-Catherine et 

Fullum (lot 5 015 274 du cadastre du Québec)

• Au cœur de l’ancien noyau institutionnel des Sœurs de 

la Providence
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Localisation: 805, rue Fullum

• Construit en 1878 et agrandi en 1906 selon les plans de 

l’architecte Joseph Venne

• L’immeuble d’intérêt patrimonial 

• Liste des bâtiments d’intérêt patrimonial et architectural 

hors secteur de valeur exceptionnelle – Les lieux de 

culte au Plan d'urbanisme 

Photo prise vers 1900
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Localisation: 805, rue Fullum

• Bâtiment de 3 étages composé :

• De pierre de taille sur les façades avant 

• De brique sur les façades latérales

• D’un toit à fausse mansarde en ardoise 

• A cessé ses activités en 2006

Façade sud (été 2019)Façade sur Ste-Catherine
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Localisation: 805, rue Fullum

• État du bâtiment

• 3 incendies dont le plus récent date de novembre 2019

• Toit et fenêtres ne sont pas étanches 

Façade sud
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Le projet particulier adopté en 2012

• Restauration et agrandissement du presbytère avec l’ajout d’un volume détaché

• Mêmes proportions que le presbytère (les alignements, la hauteur et les accès privés)

• 30 logements locatifs, dont 6 unités de 3 et 4 chambres 
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Le projet particulier adopté en 2012

• Une révision de projet permettra ultérieurement de définir plus en détail les interventions sur le 

presbytère et les matériaux retenus 

Élévation rue Fullum
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La demande : prolongation de la résolution

• La présente requête consiste à

– Maintenir l’ensemble des autorisations, conditions et obligations prévues dans la résolution 

CA12 240057 

– Prolonger le délai de 12 mois pour débuter les travaux



Résolution CA12 240057
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La demande : prolongation de la résolution

• La résolution arrive à échéance en février 2020 (projet caduc)

• Les promoteurs ont l'intention de faire les travaux

• La prolongation de la résolution est essentielle à la préservation du bâtiment qui est actuellement 

vulnérable

Recommandation

Par conséquent, la Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité est d’avis que l’on devrait 

donner une suite favorable à l’égard de cette demande, à la condition suivante:

• Un suivi de chantier devra être assuré par un architecte, incluant la remise aux deux semaine d’un 

rapport d’étapes.



Comité consultatif d’urbanisme (CCU)



Conseil d’arrondissement (CA)_résolution CA 19 240586
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Merci
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Plan du sous-sol
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Plan du rez-de-chaussée
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Plan du 2 e étage
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Plan du 3 e étage
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Plan du 3 e étage
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Aménagement paysager
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Zone visée / Zones contiguës


